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Bruxelles, le 09/09/2025 

 
Le prêt vélo : une solution futée pour pédaler sans se ruiner 
 
La popularité croissante du vélo électrique se confirme : selon les données du SPF Mobilité et 
Transports, 290 419 unités ont été vendues en 2023, représentant 51 % des ventes totales de 
vélos. Face à un coût d’acquisition souvent élevé, les solutions de financement telles que le prêt 
vélo connaissent un essor notable. Crelan observe une augmentation significative du nombre de 
prêts accordés en 2024 et lors du premier semestre de 2025, facilitant l’accès à une mobilité 
durable pour un public plus large. Le prêt vélo rend l'achat du vélo électrique plus accessible, mais 
quels aspects sont à prendre en compte ?  
 
 
Un bon vélo électrique coûte facilement plus de 1 500 euros, ce qui n'est pas une somme évidente à 
débourser d'un coup. Crelan constate d'ailleurs que les prêts vélos sont de plus en plus populaires et 
également qu'ils concernent de manière équitable des emprunteurs de tout âge. Ainsi entre juin 
2024 et juin 2025, 25 % des emprunteurs avaient entre 31 et 40 ans, 21 % entre 41 et 50 ans, 27% 
entre 51 et 60 ans, et 21 % plus de 60 ans. 
 
Le prêt vélo est une bonne solution. Il rend l’achat du vélo électrique plus accessible, car il permet de 
le payer en mensualités. Mais comporte-t-il des contraintes ? 

 

Conditions d’un prêt vélo 
 
L'outil de simulation disponible sur le site web de Crelan permet de se faire une idée des conditions 
d’un prêt vélo. Pour un petit montant et une durée courte, le coût reste raisonnable. C’est une 
solution pratique pour étaler le paiement de son vélo sans trop alourdir son budget. 
 
L’avis de l’expert Crelan 
 
« « Le prêt à tempérament reste un sujet délicat pour certains clients, qui peuvent ressentir 
une gêne à l’idée d’y recourir. Pourtant, il permet d’étaler les paiements sans puiser dans 
ses économies… 
Le prêt vélo s’inscrit également dans notre engagement de longue date envers le cyclisme, 
un sport que nous soutenons avec passion depuis plusieurs décennies. Comme à vélo, avec 
un prêt, il s’agit d’avancer à son rythme, avec régularité et équilibre. », Geert Maes, directeur 
Customer Journey Credits Retail & Business chez Crelan. 
 
Les avantages d’un prêt vélo 

• Accessibilité et étalement : il ne faut pas débourser un montant élevé en une seule fois ; 

• Maintien d'une marge de manœuvre financière car il ne faut pas toucher à son épargne ; 

• Cofinancement des équipements supplémentaires comme un casque de qualité ou des sacoches. 
Il est possible d'emprunter jusqu'à 110 % du prix du vélo ; 
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• Les autres aspects à prendre en compte 

• Les intérêts : le prix est plus élevé que pour un achat direct ; 

• L'engagement fixe : la mensualité doit être intégrée dans le budget mensuel ; 

• La solvabilité est requise : le client n'obtient un prêt que si sa situation financière est évaluée 
positivement. 

Le prêt vélo s'avère dès lors un choix judicieux pour ceux qui souhaitent répartir les coûts sans puiser 
dans leur épargne. Il permettra également de personnaliser son vélo et d'en disposer librement. 
Toutefois, il est important d'emprunter de manière responsable et de bien évaluer son propre 
budget. 
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Attention, emprunter de l’argent coûte aussi de l’argent.  
 
Le prêt vélo est un crédit à la consommation sous forme de prêt à tempérament soumis au livre VII du Code 
de droit économique. Le prêteur ne pourra vous octroyer un prêt à tempérament qu’après avoir examiné 
et accepté votre demande de crédit. Prêteur : SA Crelan | Boulevard Sylvain Dupuis 251, 1070 Anderlecht 
Tél. : 02/558.71.11 | www.crelan.be | BIC : NICA BE BB | IBAN : BE20 1039 9997 1856 N° BCE : TVA BE 
0205.764.318 - RPM Bruxelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À propos du Groupe Crelan 

Le groupe financier se classe au cinquième rang des banques de détail belges par le total d’actifs. Le groupe 
Crelan est représenté par deux logos de banques : Crelan et Europabank. Au 31/12/2024, le groupe Crelan 
compte : 4.327 collaborateurs (tant les membres du personnel que les agents bancaires indépendants et leurs 
collaborateurs), 727 agences, 296.751 actionnaires coopérateurs, près de 1,7 million de clients et un total de 
bilan de 55,8 milliards d’euros. En outre, le groupe bancaire gère 44,3 milliards d’euros de dépôts de la clientèle, 
16,5 milliards d’euros d’investissements hors bilan et soutient les ménages et les entreprises belges avec 49,5 
milliards d’euros de crédits.  
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